
Séance du Conseil Municipal du 11 Septembre 2008 
 

Nombre de membres  - en exercice :  11 
- présents :  10 
- votants :  11 

Date de convocation: 08.09.2008 
Date d’affichage: 08.09.2008 

 
 
Etaient présents: P.RICHOMME, F.GALIMAND, P.COLLARD, F.LEJEUNE-BOEVER, C.PONGNOT, 
F.GIANONCELLI, C.LARGE, D.BARBIER, A.MASSARD et V.FOUCHART 
 
Etait excusé et représenté : J.LEJEUNE par F.GALIMAND 
 
Mme Véronique FOUCHART a été élue secrétaire de séance. 
 
Le procès verbal de la séance précédente est lu et adopté. 
 
 
Délibération 2008.25 : Droit de préemption urbain n°2008 - 01 
 
Le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu de Maître Sophie POTISEK-BENARD, Notaire à Tours 
sur Marne, une déclaration d’intention d’aliéner d’un bien soumis à l’un des droits de préemption 
prévus par le Code de l’Urbanisme, concernant un immeuble sis à Tauxières-Mutry cadastré section 
AC n°295 au lieudit « Le Chemin de Mutry » d’une superficie de 972 m² appartenant à Mme 
Martine GIANONCELLI domiciliée 10 rue d’Avenay 51150 TAUXIERES MUTRY 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne pas faire valoir son droit 
de préemption. 
 
 
Travaux de voirie : 
 
Suite à l’appel d’offre concernant la réfection des chaussées, l’entreprise retenue est SCREG. Les travaux 
concernent les rues suivantes :  

- Rue d’avenay 
- Rue de Louvois (une partie) 
- Place de la concorde  

 
Le coût de ces travaux est de 17.789,30 € et ces derniers seront commencés après les vendanges. 
 
 
Questions diverses : 
 
Fleurissement : 
M. le Maire informe les membres du conseil que le département a décerné à la commune le « Prix de l’action 
pédagogique ». Pour le fleurissement 2009, un appel sera lancé via le flash infos afin d’essayer de mettre en 
place une collaboration entre les habitants et la commune (Participation à l’arrosage en contre partie de la 
mise en place d’un massif) 
 
Travaux d’électricité : 
La commission chargée de repérer les lampadaires dans d’autres communes présente les diverses photos 
prises. Une demande d’appel d’offres sera lancée pour des lampadaires de couleur vert. 
 
 
 



 
Course Nature : 
M. le Maire informe également les conseillers que la course nature qui traverse Tauxières-Mutry aura lieu ce 
samedi 13 septembre. Un point de ravitaillement sera situé à Tauxières. 
 
Traverse de Tauxières : 
Le projet est toujours à l’étude, il faudrait créer rapidement un aménagement  visuel pour l’arrêt de bus de 
MUTRY afin de faire ralentir les véhicules (peinture au sol) 
 
Incident : 
Monsieur le Maire signale qu’un habitant de Tauxières a lavé son tracteur et des produits de traitement ou 
autres se sont écoulés dans les caniveaux, il pourrait y avoir des risques de pollution. Le Maire décide 
d’envoyer une mise en demeure par lettre  recommandée avec accusé de réception, afin d’informer cette 
personne des suites que cela pourrait entraîner. 
 
Vendanges : 
M. Richomme a donné son autorisation pour qu’une benne à aignes soit installée pendant la période des 
vendanges en bas du chemin de la tuilerie. 


